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Cette étude a été engagée au titre de l’action 2 de la composante XX du jumelage XXX. Réalisée essentiellement à l’aide de publications de l’OCDE réunies par le Conseiller-résident, elle est destinée à apporter un premier éclairage sur les enjeux de la réforme des mécanismes budgétaires dans les Etats Européens. Elle constituera une contribution aux réformes en cours en Pologne et donnera de premiers éléments de comparaison.

Il s’agit d’un travail de synthèse et d’invitation la réflexion. De fait, certains paragraphes du rapport sont directement issus des articles publiés dans les revues de l’OCDE, et les jugements de valeur ne sont fondés qu’à partir des conclusions contenues dans ces documents.

L’ensemble des sujets concernant la matière ne pouvant être traité dans le cadre d’une telle mission, il a été choisi de mettre en évidence des qualités ou des défauts observés dans tel ou tel pays et sur lesquels peut être engagée une réflexion pour l’engagement de réformes sur le même thème dans d’autres pays. En d’autre terme, ce document n’est ni un guide budgétaire européen, ni un état des lieux du droit budgétaire pays par pays, mais une sélection de sujets sur lesquels des débats euvent être engagés.

Xavier Givelet

Expert

DATAR
Introduction

Ces dernières années, les pays européens ont tous connu des conditions comparables dans l’exercice de la gestion budgétaire : accroissement considérable des budgets publics, tout particulièrement en matière de protection sociale, accroissement de la demande du citoyen en matière de qualité de service public et de prestations, demande du citoyen pour un meilleur accès à la décision budgétaire, volontés de déconcentration et de décentralisation, concurrence internationale portant sur la fiscalité et notamment celle des entreprises.
Les Etats ont recherché des solutions en accroissant la liberté des gestionnaires, en encadrant les mécanismes de préparation budgétaire et en renforçant les moyens de la fonction de contrôle de gestion.

Ces solutions ont été appliquées sous des formes différentes, selon les traditions des Etats. S’il est trop tôt pour en dresser un premier bilan, certaines forces et faiblesses se distinguent déjà néanmoins. 

I – La préparation du budget
A. L’élaboration du cadrage de loi de finances

Cette étape est commune à la plupart des pays européen, la seule différence majeure étant le calendrier.

Ainsi en général, la procédure commence par une communication du ministre des finances (lettre de cadrage en France, circulaire budgétaire en Finlande) présentant aux ministres dépensiers les grandes orientations à prévoir et surtout les limites financières à ne pas dépasser. 
Les ministères présentent ensuite leurs propositions à partir desquelles vont s’engager les premières négociations à l’échelon des fonctionnaires. 
En Finlande, ces propositions, appelées « Présentations opérationnelles et financières » comprennent des informations sur les performances de l’administration, ainsi qu’une projection des dépenses sur les 4 années à venir. 

A l’issue des discussions entre fonctionnaires puis entre ministres, les plafonds de dépenses sont établis lors d’un conseil des ministres et transmis pour information au Parlement.

A ce stade, la préparation budgétaire concerne, dans les faits, essentiellement les dépenses obligatoires (services votés), l’étude des mesures nouvelles devant se faire ultérieurement.

Aux Pays-Bas, il n’existe pas véritablement de lettre de cadrage annuelle puisque le cadrage est établi par l’accord de coalition. Néanmoins, au mois de novembre de l’année n-2, le ministre des finances adresse aux ministres des « Lettres de politique » destinées à leur demander de préciser les éventuels changements à apporter par rapport à ce qui est prévu à l’accord de coalition. Au début de chaque année, le ministre des finances adresse aux autres membres du Gouvernement une lettre d’actualisation des projections pluriannuelles pour les dépenses. 

De même, en Suède, au cours des 2 premiers mois de l’année n-1, le ministre des finances actualise le cadrage budgétaire pluriannuel à partir des demandes de crédits émanant des ministères dépensiers. Au mois de mars, il présente au Conseil des Ministres ses recommandations budgétaires pour l’année à venir et pour les 2 années suivantes. 

Il n’existe pas de système de lettre de cadrage en Russie où le budget est préparé à partir du budget précédent sans analyse des résultats de ce budget. Un tel système, qui dénote une absence de volontarisme, en tout cas à e stade et qui se fonde sur des données par nature déjà périmée, est sévèrement critiqué par les publications de l’OCDE. 

B. Le débat parlementaire « de printemps »

Plusieurs Etats ont institué un débat parlementaire sur les orientations générales du budget avant que le projet de loi de finance n’ait été élaboré. En Suède le parlement adopte la « loi de printemps », en Finlande il s’agit d’un débat sur le « cadrage » c'est-à-dire le plafond de dépense sur les services votés présenté par le Gouvernement.
Le projet de « loi de printemps » en Suède, est présenté au Parlement au plus tard le 15 avril, soit 5 mois avant la présentation du projet de loi de finances. Le projet concerne les prévisions de limites de dépenses et de recettes publiques non seulement pour l’année suivante mais également pour les 2 autres années à venir. Il n’y a aucune entrave à la capacité du Parlement à amender ce projet et les parlementaires disposent d’un mois et demi pour se prononcer. 

C. La présentation du projet de loi de finances devant le parlement

En France comme en Finlande, le ministère des finances occupe une place prépondérante dans le processus de préparation du projet de loi. En cas de désaccord entre un ministre dépensier et le ministre des finances, c’est le chef du Gouvernement qui tranche et le ministère des finances a la maîtrise de la préparation du document qui sera présenté au Parlement.
En Suède des débats techniques ont lieu entre des fonctionnaires du ministère des finances et leurs homologues des ministères dépensiers et permettent au ministère des finances de préparer les « Recommandations budgétaires » qu’il présentera lors du Conseil des Ministres de la fin du mois de Mars, au cours duquel seront prises les décisions qui permettront la rédaction du projet de loi de finances. 
L’avantage de ce système est que le plafond global est fixé en début de séance et que tout augmentation de crédit accordée à un ministère doit se traduire par une réduction correspondante sur une autre référence du budget.  

Lorsque le Gouvernement a fixé le cadrage de la loi de finance, chaque ministre est libre de répartir les crédits entre chapitre budgétaire de son propre département sous réserve de respecter les allocations prévues à chaque secteur et, bien évidemment, à son ministère. Les contestations du ministre des finances sont juridiquement possibles mais pratiquement très rares.
Dans plusieurs pays tels que la Finlande, le processus est particulièrement long puisqu’il débute en octobre de l’année n-2. Mais dans les faits, le Parlement ne dispose que de 2 mois (septembre à décembre) pour se prononcer sur le projet de loi. 
D. La qualité du travail parlementaire

1. Les moyens mis à la disposition du Parlement

En Finlande, la Commission des finances du Parlement ne dispose que de 4 conseillers et de quelques auditeurs parlementaires. Les partis politiques disposent de moyens leur permettant d’engager des expertises, et le Parlement s’est vu rattacher récemment le service d’ « audit de l’Etat ». 
La Commission est divisée en 9 sections qui correspondent grosso modo aux ministères. 

Le Parlement n’est pas appelé à s’exprimer sur l’élaboration des objectifs de performance ou à se les approprier et la qualité des documents d’information sur ce sujet transmis par le Gouvernement et les agences est considérée comme faible. 
La pratique a montré que du fait de l’absence de cadrage du travail parlementaire, la faible qualité des informations, le manque de moyen technique, le débat parlementaire portait davantage sur des questions de détail et locales que sur les grandes orientations. Cette situation n’a pas échappé aux autorités politiques qui envisagent l’engagement de réformes pour renforcer le rôle du parlement. Le rattachement récent du service d’ « audit de l’Etat » au Parlement est une première mesure en ce sens. 

En Suède, l’examen du projet de loi est assuré par des commissions sectorielles. La Commission des finances, fait la synthèse des débats et prépare une recommandation générale pour le Parlement. L’articulation du travail entre les commissions et entre les commissions et les administrations correspondantes est organisée de manière très précise et semble se dérouler dans des conditions satisfaisantes. Néanmoins, le Parlement a exprimé le souhait de recevoir une information plus précise quant aux performances des structures chargées d’exécuter le budget. 
En outre, le Parlement a demandé la création d’un Office Parlementaire du Budget qui lui permettrait de ne pas dépendre du ministère des finances pour évaluer le coût des projets engagés. 

2. La méthode d’examen par le Parlement

a) Une procédure parlementaire très complexe en Russie

Le processus d’approbation comporte 4 lectures. 

.La première lecture décrit le cadre général du budget fédéral, et notamment les prévisions macroéconomiques, les lignes directrices de la politique budgétaire, ainsi que les principes régissant les relations inter budgétaires, et la dette. L’assemblée législative est autorisée à soumettre le document à une commission d’arbitrage et à le renvoyer au gouvernement afin qu’il le révise. 
La deuxième lecture, est consacrée à la ventilation du budget par grandes catégories de la classification fonctionnelle (razdel
), le niveau et la répartition des transferts aux territoires, de même que le budget de développement total. 
La troisième lecture est consacrée aux dépenses par razdel et podrazdel et par ministère technique. C’est également à cette étape que l’on donne des détails sur les programmes fédéraux « ciblés » et que l’on présente le programme d’investissement, les éléments protégés, les garanties de l’administration fédérale, et les détails sur les prêts et les emprunts extérieurs. 
.A la quatrième lecture, le budget en général est approuvé et est réparti par trimestre. 
La pratique a montré qu’à toutes les étapes l’équilibre général pouvait être mis en cause. 

De surcroît, le Parlement est appelé à se prononcer sur les affectations de dépenses trimestrielles. 
En Russie, il n’existe aucun mécanisme d’examen budgétaire permettant aux élus de la Douma d’assurer un suivi des rapports du vérificateur externe sur les comptes annuels et ainsi vraiment contester le budget soumis par l’Exécutif. 

b) Une procédure pragmatique en Suède

L’examen du projet de loi de finances par le Riksdag
 se déroule en trois temps : 1) approbation des dépenses et recettes publiques globales (cette phase se déroule à l’occasion du vte de la loi de printemps), 2) approbation du montant des dépenses de chacun des 27 secteurs, 3) approbation du montant des dépenses par chapitres à l’intérieur de chacun des secteurs.
Le mécanisme prévoit que l’équilibre général ne peut être remis en cause qu’à la demande du Gouvernement.

c) Les « budgets fantômes » aux Pays-Bas

Les partis d’opposition ont la possibilité de présenter un budget concernant des politiques déterminées. Ces budgets sont rigoureusement chiffrés et évalués par le Bureau Central de Planification avant leur présentation devant le Parlement. 
3. Les limites à l’intervention parlementaire

En Russie, l’article 92 du code budgétaire prévoit de nombreuses limitations aux déficits budgétaires, tant à l’échelon fédéral qu’à celui des territoires ou des administrations locales. 
II – La présentation des budgets
A. La présentation des objectifs

1. Les contrats de service public « Public Service Agreements » (PSA) en Grande Bretagne

Chacun de ces contrats présente le but général et les objectifs de chaque ministère, et les résultats escomptés sur le plan des activités et de la performance. Il existe des PSA pour les 18 principaux ministères ainsi que pour 5 secteurs de politique interministérielle. Les PSA définissent des objectifs à atteindre à une échéance variable qui peut être de plusieurs années.
Des PSA locales peuvent être conclus entre l’Etat et des collectivités locales sur des projets où les compétences sont partagées. 

Ces contrats reposent sur des plans de performance à tous les échelons de la structure, y compris à l’échelon de chaque individu. Des indicateurs définissent les objectifs chiffrés à atteindre et correspondant aux compétences de la structure ou de l’individu.
A l’échelon de chaque ministère, un « Service Delivery Agreement » définit un but unique, plusieurs objectifs, des cibles et des mesures de la performance. Ainsi par exemple, au ministère de l’Education et de l’Emploi, le but général est de donner à chacun, par l’éducation, la formation et le travail, la possibilité de réaliser son plein potentiel, et ainsi bâtir une société juste et inclusive et une économie concurrentielle. L’objectif est de veiller à ce qu’à l’âge de 16 ans, tous les jeunes aient les compétences, les aptitudes et les qualités personnelles qui leur donneront une base solide, nécessaire à l’apprentissage continu, à l’emploi et à l’exercice de la citoyenneté dans un monde en évolution rapide. La cible est d’augmenter le pourcentage d’élèves qui obtiennent au moins 5 GCSE (General Certificate of Secondary Education
.)
Les ministères recueillent de manière régulière
 les résultats enregistrés sur les indicateurs prévus, et le Trésor évalue les performances. 

2. L’accord de coalition 

En Finlande, conformément à la Constitution, tout nouveau Gouvernement est tenu de présenter, au moment de son installation, un « Programme Gouvernemental » plus communément appelé « Accord de coalition » précisant ses objectifs pour la durée du mandat, afin de le soumettre au Parlement. 
La même pratique est observée aux Pays-Bas. L’accord de coalition porte sur le mandat du nouveau Gouvernement (4 ans), et présente essentiellement des montants maximum de dépense par secteur.

3. Les 27 secteurs de dépense en Suède

Le budget Suédois contient 500 chapitres budgétaires, mais le budget est aussi présenté par domaine d’action publique, découpés en 27 secteurs.  Comme il y a 13 ministères, certains d’entre eux peuvent être responsables de plusieurs secteurs, il y a également des exemples où 2 ministères ou plus sont responsables d’un même secteur. 
3. Budget fonctionnel et budget économique en Russie

Le code budgétaire Russe prévoit un processus de préparation budgétaire assez comparable à ce qui se pratique dans les autres pays européens. Cependant, une particularité importante vient de ce que le Gouvernement doit présenter d’abord un budget détaillé établi suivant une classification fonctionnelle avant la fin d’avril, et un autre préparé selon une classification économique, avant le début de mai. Le premier de ces budgets est une prévision générale établie par le ministère des finances, alors que le deuxième est établi par ce même ministère mais à partir des données économiques fournies par les ministères techniques. De par ce système, le ministère des finances dispose de peu d’information quant aux besoins réels des ministères et se trouve dans une situation plus fragile que ses homologues des autres Etats. 
En dépit de cette distinction, il n’existe pas de budget de programme. La présentation en radzel, qui regroupe des types de dépenses ne correspond as à des politiques déterminées. 
B. Le cadre temporel
La conception classique du budget annuel souffre de nombreux inconvénients tels que la non correspondance avec la durée de vie des projets, la tentation du gaspillage de fin d’année et la difficulté à mettre en place des politiques durables.
Plusieurs tentatives ont été engagées pour y remédier.

1. Les reports de crédits

Déjà prévu dans le droit budgétaire de la plupart des Etats, ce dispositif a connu des améliorations sensibles en France dans le cadre de la « Nouvelle Dépense Locale » où les administrations gestionnaires ont eu la possibilité, sous réserve de justification, de reporter une partie des dépenses de fonctionnement.

En Suède, certaines dépenses figurent à la nomenclature budgétaire au titre de « reservationsanslag », ce qui signifie que les dotations correspondantes peuvent être conservées sans limite, jusqu’à leur utilisation. En Finlande, tous les crédits de fonctionnement peuvent être reportés d’une année sur l’autre
. 
2. Les autorisations de programme

Le droit budgétaire Français prévoit le vote par le parlement d’autorisation de programmes correspondant à un investissement programmé sur plusieurs années. A l’intérieur de ces autorisations de programme, seuls les montants inscrits en tant que crédits de paiement au budget peuvent être utilisés dans l’année. 

3. Les budgets pluriannuels

A la fin des années 80 et au début des années 90, la Suède a fait une tentative en ce sens, qui ne s’est pas révélée concluante en raison notamment de la difficulté à prévoir avec exactitude les dépenses à l’échéance de quatre ans.
En revanche, au Royaume Uni, les dépenses sont prévues dans des plans liés aux objectifs de performance de chaque département et sont revus tous les 2 ans. 
L’Autriche a adopté une technique de budgétisation pluriannuelle sélective. Ainsi, dans le cadre de son nouveau Flexibilisierungsprogramm, lancé en 1999, elle a lancé un programme de « souplesse et responsabilité » à 2 établissements pénitentiaires et 2 instituts de recherche.  Ces programmes s’appuient sur des contrats portant sur une période de 4 ans et comprenant des objectifs à atteindre, tels que l’amélioration de la productivité. 
4. La comptabilité fondée sur les droits constatés

Plusieurs administrations et notamment au Royaume-Uni, ont adopté un système dans lequel des organismes publics peuvent déterminer plus librement l’ensemble des moyens nécessaires pour obtenir leurs produits. Dans ces conditions, ces mêmes organismes doivent également supporter l’amortissement des capitaux en ajoutant les charges correspondantes aux dépenses courantes. Le modèle suppose un système de suivi très rigoureux. Ainsi, le livre blanc britannique de 1995 a prévu cinq états financiers à vérifier : 1) une présentation des ressources effectivement utilisées, 2) un état des coûts d’exploitation, 3) un bilan, 4) une situation de trésorerie, et 5) un état des ressources recensant les coûts permettant d’atteindre les buts et les objectifs du ministère. 
Le système se caractérise par la nécessité d’analyser très finement les coûts passés pour prévoir les coûts futurs et d’intégrer la gestion patrimoniale dans l’ensemble de la gestion de l’organisme. De fait, la pratique a incité les organismes concernés à revoir les procédés de l’activité lorsqu’ils généraient des coûts trop importants et à se séparer d’actif inutiles.  

La Finlande a également adopté ce système à des degrés divers mais il semble que le Gouvernement s’oriente vers une généralisation du système. A l’heure actuelle, le rapport financier annuel est intégralement établi à partir des droits constatés, tandis que le budget est fondé sur un mélange de droits constatés et de paiements. 
C. L’analyse macro économique

Tous les budgets des Etats Européens sont présentés à l’appui d’une analyse macro-économique. Cette analyse établie par des services du ministère des finances (Direction de la prévision en France) ou par un service extérieur est considérée avec une attention variable selon les pays.
Dans un Etat comme la Russie, où l’évolution de la conjoncture est extrêmement rapide, une telle analyse est regardée avec la plus grande prudence. 

Les Pays-Bas disposent d’un Bureau Central de Planification auprès duquel les partis politiques peuvent soumettre leurs projets afin qu’il les évalue, au regard de ses propres prévisions sur la conjoncture économique. La neutralité de ce bureau est admise et ses conclusions sont prises en considération, ce qui facilite la conclusion des accords de coalition.
D. La présentation matérielle du projet de budget devant le parlement

En Finlande, le budget est organisé par ministère. Les informations de nature financière sont complétées par une description des objectifs et des résultats attendus pour chaque ministère ou agence. 

En Russie la lecture du budget est rendue difficile en raison du grand nombre de rubriques fonctionnelles, (de telle sorte qu’une même unité dépensière peut recevoir des crédits de plusieurs rubriques fonctionnelles), mais également par le grand nombre d’unité dépensières. Par ailleurs, l’absence d’une classification par programme, semblable à celle que l’on trouve dans les pays membres de l’OCDE (par opposition au système quasi-fonctionnel de l’ère soviétique) qui cadre très bien avec la comptabilité et l’analyse par activité, est une importante lacune.
A l’inverse, la Suède a fait un effort tout particulier pour soigner la présentation matérielle du budget devant le Parlement. Le document est divisé en 7 volumes, une synthèse et 6 autres volumes présentant l’analyse des 27 secteurs de dépense. La présentation, qui a été très étudiée, rappelle les rapports annuels des sociétés anonymes. La préparation matérielle ainsi que la rédaction du volume de synthèse sont réalisés par le ministère des finances. 
III – L’exécution des budgets
Le débat porte sur la place de la limite entre le pouvoir du politique et la liberté du gestionnaire. En d’autres termes, jusqu’à quel niveau de détail doit aller la loi de finances et le contrôle de sa mise en œuvre par l’administration, et de quelle marge de manœuvre peut disposer le gestionnaire.
Ce débat en porte un autre : qui est l’autorité budgétaire, qui est le gestionnaire.

De plus en plus, les Etats Européens ont recours à la distinction entre mission de conception et mission de mise en œuvre ; la conception étant confiée au ministère concerné, dont la structure est de plus en plus légère et la mise en œuvre à des entités telles que les agences.

Le recours à des agences est possible à partir du moment où la mission a été clairement définie, le plus souvent accompagnée d’indicateur de mesure du résultat obtenu. Ainsi, l’agence est appelée à rendre compte de sa gestion, et par la même de son efficacité, de sa productivité. Elle peut être mise en concurrence, et pénalisée si ses résultats sont jugés insuffisants.

L’autorité budgétaire est directement au service du pouvoir politique, sa fonction se limite à la préparation du projet politique et au contrôle de sa mise en œuvre ; de fait, son efficacité ne peut être mesurée autrement que par la sanction politique, et les fonctionnaires ne sauraient être tenus pour responsables des effets des politiques qu’ils sont simplement chargés de mettre en œuvre.
A. Le recours aux agences

Le recours aux agences existe dans tous les pays européens quelque soient leurs traditions administratives et il n’existe pas de théorie sur les motivations du recours aux agences.

1. Liberté et responsabilité des agences

Il est cependant généralement admis, sans que ce soit une règle, que les agences permettent plus de souplesse dans la gestion puisqu’elles échappent aux règles de la comptabilité publique et de la fonction publique- règles dont, en principe la nécessité ne s’impose pas dans leurs missions,  et surtout qu’elles disposent de la liberté de gestion, bien qu’à des degrés divers.

Le corollaire de cette liberté est la responsabilité. Dès lors, l’agence peut être sanctionnée en cas d’échec de sa stratégie, alors que l’administration ne peut être tenue responsable des décisions politiques qu’elle ne fait qu’appliquer. 

L’exemple Britannique des « Next steps » peut être constitué comme l’archétype de l’organisation des agences, même si cet exemple n’a pas été totalement suivi dans les autres pays européens.

Lancées en 1988, ces agences ont été créées selon un rapport gouvernemental pour « accomplir les fonctions exécutives dans les limites d’un cadre d’activité et de ressources définis par un ministère. »
Le cycle de vie de ces agences comprend des phases permettant, de définir les objectifs et les moyens de la structure, ses relations avec le ministère concerné, de recruter un personnel d’encadrement appelé à répondre de sa gestion, de mesurer les performances et de tirer les enseignements issus de ce suivi. 

La Suède a conféré à ses agences un statut constitutionnel les préservant de l’ingérence des ministres dans une affaire administrative particulière. Ce principe de « non-ingérence » n’empêche pas le Gouvernement de donner des directives aux agences sur les politiques à suivre, mais il est appliqué de telle sorte qu’il laisse une grande marge de manœuvre aux agences. 
Les agences sont tenues de rendre compte chaque mois de leur consommation de crédits, qui est suivie par les ministères concernés. Les agences préparent tous les six mois des états financiers (sur la base de l’exercice) qui font l’objet d’un audit. Le Bureau national de vérification (BNV) a en outre mis récemment en place un système de notation de la gestion financière des agences. Son objectif est d’apprécier systématiquement le niveau de qualité de la gestion financière dans les agences. Les notes de chaque agence sont publiées. Cette grande visibilité fait d’elles un moyen puissant pour introduire de la discipline dans les pratiques de gestion financière des agences. La gestion des agences est évaluée au vu des lettres de missions qu’elles ont reçues et des indicateurs de résultats qu’elles présentent. Il semble que la qualité des lettres de missions reste à améliorer.
En Grande-Bretagne comme en Suède, l’indépendance des agences est parfois critiquée comme étant trop importante. Mais il semble que les dérives énoncées résultent davantage de la mauvaise application des obligations de compte rendu d’activité que de l’existence des règles d’indépendance elles-mêmes. 

Aux Pays-Bas les agences et les ZBO
 font partie du ministère auquel ils sont rattachés. Le statut du personnel est le même et il existe des possibilité de mobilité dans les deux sens et souvent le budget comme les tarifs de prestation sont encadrés par le ministère.

En Finlande, les agences sont au nombre de 103 contre 13 ministères, et elles emploient 92% des fonctionnaires de l’Etat. En Scandinavie, ce rapport signifie que les services ministériels disposent d’une capacité de tutelle importante sur les agences. En Suède, il n’a été maintenu que 1% des fonctionnaires de l’Etat dans les ministères. 

2. L’étendue de la compétence des agences

Aux Pays-Bas, la compétence des agences est limitée aux tâches de gestion. Toute dépense dite « de programme » (versement de subvention, paiement d’un investissement) reste de la compétence des ministères
. Ainsi, en matière de gestion du patrimoine public par exemple, les agences se voient attribuer un rôle d’entrepreneur alors que les ministères (secrétariat général) se trouvent dans le fonction de propriétaire. La même constatation peut se faire à propos du système Finlandais. 
En Finlande, les ministères concluent des contrats de performance avec leurs agences.
En Suède, la distinction entre fonctions de conception et fonction de gestion ne semble pas toujours bien claire entre les ministères et les agences.
B. Les autres structures de démembrement de l’Etat
Les Pays-Bas ont créé une forme de structure appelée « Organismes administratifs autonomes » (ZBO.) Ces entités qui ne font pas partie d’un ministère sont néanmoins régies par le droit public et sont placés sous une responsabilité ministérielle spécifiée. Certains ZBO font juridiquement partie de l’Etat, d’autres disposent de la personnalité juridique. Il existe aussi des ZBO de droit privé exécutant une mission de service public sous le contrôle d’un ministère. 
C. L’identification des unités dépensières

Une des difficultés constatées dans l’exécution budgétaire en Russie est l’existence de 17 000 utilisateurs des ressources budgétaires, dont certains ont accès à des ressources extra budgétaires, et d’autres sont des entreprises de type commerciales ayant accès à certaines ressources budgétaires et figurant à ce titre dans le budget. 
IV – La gestion du budget
A. La comptabilité publique

Aux Pays-Bas, la notion de comptabilité d’engagement n’est apparue qu’au milieu des années 1980. A partir de ce moment, la comptabilité publique a tenu compte des engagements de l’Etat signifiant une dépense à venir. En revanche, en Russie le contrôle des dépenses ne se fait qu’au moment du paiement. Ainsi, des engagements peuvent rester impayés « en arriérés » si les plafonds de dépense mensuels fixés au budget sont dépassés.
Aux Pays-Bas, la réglementation budgétaire nationale prévoit les méthodes de présentation des rapports par les agences et les ZBO et l’organisation des contrôles par les ministères de rattachement, ainsi que certaines procédures telles que le recours à l’emprunt. Il existe un projet de loi obligeant les ZBO à placer leurs liquidités au Trésor, leur ouvrant en contrepartie la possibilité de recours à des facilités de trésorerie de la part du Trésor. 
Les systèmes d’information comptable et de contrôle des agences font partie des systèmes généraux de contrôle de gestion du ministère de rattachement. En revanche, les comptes des ZBO sont vérifiés par un comptable extérieur et soumis au ministère de rattachement. 

En Russie, Le plan comptable est le fondement du grand livre général du Trésor et devrait permettre l’établissement de rapports de gestion sur l’exécution budgétaire, ainsi que d’autres rapports destinés aux utilisateurs. Le plan comptable utilisé par les organes budgétaires pour la comptabilisation de leurs opérations courantes et la présentation de leurs comptes annuels (la « comptabilité analytique ») est complété par la « comptabilité synthétique » du Trésor. Cette dernière tente de résumer et de consolider la comptabilité des organes budgétaires à l’aide d’un plan comptable qui ne correspond pas parfaitement à la classification du budget et regroupe les recettes et les dépenses. Bien que des efforts considérables soient consacrés à l’analyse détaillée des emprunts (qui ne suit pas non plus la nomenclature du budget), les opérations de financement extraordinaires ne sont généralement pas clairement dissociées des recettes et des dépenses. Souvent, la méthode comptable manque de cohérence et de clarté ; en effet, c’est tantôt la méthode de la comptabilité sur la base des droits et obligations, tantôt la méthode de la comptabilité de caisse qui est employée. Dans ces comptes synthétiques, on trouve des « flux » (c’est-à-dire des paiements et des encaissements) qui sont des comptes soldés, ainsi que des « stocks » (c’est-à-dire l’état de l’actif et du passif) avec report prospectif du solde.

D. La gestion de trésorerie

La Finlande a recours à un système centralisé de gestion de trésorerie, exploité par le Trésor Public qui est une agence du ministère des finances. Le Trésor exploite les comptes courants dont disposent les ministères et les agences auprès d’une banque commerciale choisie après une adjudication pour une période de 5 ans. Dans un souci de bonne gestion de trésorerie, les soldes sont consolidés chaque jour sur le compte du Trésor. 
A l’inverse, l’article 236 du code budgétaire Russe dispose que les ressources budgétaires ne doivent pas être déposées sur un compte bancaire. 

En Russie, le développement du système du Trésor fédéral a franchi un pas avec l’approbation d’un programme de développement
 qui vise à mettre en place un compte de trésorerie unique à la Banque de Russie, à centraliser les opérations de l’État dans les comptes du Trésor fédéral, à mettre en œuvre un système uniforme de comptabilité et d’information comptable reposant sur une même classification du budget, à développer, et à mettre en place et à exploiter un système intégré de trésorerie et de communication relié au réseau de règlement de la Banque de Russie. 
Il reste à élaborer un système de production de rapports afin de renforcer la capacité de planification financière, de pouvoir établir trois prévisions de trésorerie mensuelles continues, d’orienter la détermination des plafonds d’engagement des unités dépensières et d’ajuster les emprunts en fonction des besoins de trésorerie (voir ci-dessus).

IV – Le contrôle
 Aux Pays-Bas, il n’existe pas de relation directe entre le Parlement et les agences pour ce qui concerne le contrôle des agences, qui est exercé par des services d’audit interne ou des comptables extérieurs, sur instruction du ministre. La Cour des comptes surveille la qualité de la gestion et de l’information financière. 
En Finlande, la loi fait obligation aux ministères et aux agences de rendre compte de la réalisation de leurs objectifs et de leurs résultats financiers. Le service de l’audit de l’Etat vérifie ces informations et se prononce sur les performances réalisées. Il n’est cependant prévu aucune sanction consécutive aux constatations relevées. 

La Constitution impose au Gouvernement la transmission au Parlement d’un rapport annuel sur l’activité du Gouvernement et sur les actions qu’il a menées suite aux décisions du Parlement. Dans la pratique, ce rapport est un résumé des rapports sur les performances établis par les ministères et les agences. Une présentation des performances de l’ensemble de l’appareil administratif figure au rapport sur les finances de l’Etat et l’exécution du budget de l’Etat, également prévu par la Constitution. 

Enfin la Finlande pratique de manière fréquente les évaluations en confiant de telles missions à l’Institut Finlandais de gestion publique ou à tout autre cabinet privé choisi après adjudication. 

En Russie, les unités dépensières ont deux obligations d’information, toujours effectuées par l’intermédiaire de leur ministère : elles soumettent des rapports au bureau régional du Trésor et présentent des rapports aux services spécialisés du ministère des Finances. Chaque mois et une fois par an, les bureaux régionaux du Trésor présentent un rapport exposant en détail les recettes et des dépenses ventilées selon le code de classification indiqué dans le budget annuel, d’autres éléments de compensation hors caisse et les fonds affectés qui ont été dépensés, et faisant état du total des fonds dépensés au cours du mois. Les autres rapports, présentés chaque trimestre, détaillent le financement des dépenses selon la méthode de la comptabilité de caisse, pour les ministères civils et le ministère de la Défense.
Diffusion du rapport

� Les radzel sont les grandes catégories de la classification fonctionnelle et les pozradzel sont des sections de la radzel.


� Il s’(agit du Parlement Suédois, qui est monocaméral. 


� Le dispositif donne des précisions plus détaillées sur les récompenses exactes à obtenir.


� Le plus souvent tous les 3 mois.


� Sauf quelques exceptions mineures.


� Organismes administratifs autonomes, voir ci-dessous. 


� A l’exception du service des bâtiments publics.


� Résolution no 677, datée du 23 juin 1999
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